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GFI Symbiose, société civile à capital variable à forme particulière de groupement forestier 

d’investissement,  
Siège social : 8 bis rue de Châteaudun, 75009 Paris,  

922 501 580 RCS Paris 

 
AVIS DE CONVOCATION 

(article R. 214-138 du Code monétaire et financier) 
 
Lors de la réunion de l’Assemblée Générale Mixte du GFI SYMBIOSE, qui s’est tenue le 26 juin 

2025 à 10h00, l’Assemblée Générale n’a pu valablement délibérer sur les résolutions à titre 
extraordinaire, faute d’avoir atteint le quorum requis.  

 
Les associés du GFI SYMBIOSE sont donc convoqués pour un second tour le : 
 

Mardi 9 septembre 2025 à 09 H 00 – Salle Rome 
au 58 bis rue La Boétie – 75008 PARIS  

 
En Assemblée Générale Extraordinaire, en vue de délibérer sur l’ordre du jour ci-après : 
 

• Transfert du siège social 

• Modification article 2 des statuts – Répartition des investissements 

• Pouvoirs pour formalités 

 
 
PROPOSITIONS DE RÉSOLUTIONS  

 

Septième résolution – Transfert du siège social 
L’assemblée générale décide de transférer le siège social actuellement situé au 8 bis rue de 
Châteaudun, 75009 Paris à la nouvelle adresse suivante : 58 bis rue La Boétie, 75008 Paris. 

 
En conséquence, l’article 4. – Siège social des statuts est modifié comme suit :  

 
« Le siège du GFI est fixé à PARIS 8ème arrondissement (75008), 58 bis rue La Boétie. ». 
 

Huitième résolution – Répartition des investissements 

L’assemblée générale décide de modifier l’article 2. – Objet des statuts afin de supprimer 
l’obligation d’investissement minimal en liquidités et valeurs assimilées à hauteur de dix pour 
cent de l’actif du GFI. En conséquence, la dernière phrase du deuxième alinéa de l’article 2. – 

Objet est ainsi réécrite : 
« La part de l’actif investi en liquidités et valeurs assimilées représentera au maximum vingt pour 

cent de l’actif du GFI. » 
 
Neuvième résolution –Pouvoir pour formalités 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait des 
présentes à l’effet d’accomplir toutes formalités prévues par la loi. 
 
Le vote des associés ayant déjà voté par correspondance ou par voie électronique au titre de l’Assemblée 
du 26 juin 2025 (premier tour) reste valable et est pris automatiquement en compte dans le décompte des 
voix du second tour prévu le 09 septembre 2025. 
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre de parts qu'il possède, a le droit de participer à cette assemblée 
ou de s'y faire représenter par un mandataire associé et membre de cette assemblée ou d'y voter par 
correspondance. 
 
Le présent avis vaut avis de convocation. 
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 La Société de gestion 
 Société Forestière de la Caisse 

des dépôts et consignations 
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